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Amendes forfaitaire délictuelles majorées
Question écrite n° 16143

Texte de la question

M. Damien Maudet appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la réception de nombreuses amendes
forfaitaires délictuelles majorées, sans aucune réception du procès-verbal initial, dans différents quartiers en
France. « Mon fils a 20 ans et il a déjà plus de 2 000 euros de dettes parce qu'il a voulu sortir ». Dans le quartier
de Beaubreuil à Limoges, des jeunes majeurs reçoivent des amendes forfaitaires majorées en série, parfois
plusieurs dans la même journée. Selon eux, ces amendes sont reçues sans contrôle ni contact avec les forces
de l'ordre. Autre particularité, une forte partie des « récipiendaires » disent n'avoir reçu aucun procès-verbal. Ils
disent ne recevoir que l'amende majorée, plusieurs mois après les faits. Et parfois, ces amendes verbalisent une
même personne, pour des mêmes faits, à deux ou trois heures d'intervalle (15h, 17h02, 19h03). Interrogés, des
salariés des finances publiques lui ont confirmé que cette situation n'était pas exceptionnelle et que de
nombreuses personnes, souvent des jeunes, souvent dans des quartiers populaires, ne reçoivent jamais les PV,
mais uniquement des amendes majorées. C'est ainsi que des jeunes d'à peine 20 ans sont en situation
d'endettement important sans véritablement comprendre sur quels faits ou pour quelles raisons ils n'ont pas reçu
le PV initial. À l'aune de nombreux témoignages, cette situation est nationale. La création des amendes
forfaitaires semble être à l'origine du problème. Comment est-il possible que des personnes verbalisées ne
soient pas au courant de la verbalisation avant de recevoir plusieurs mois plus tard la majoration ? Aussi, il lui
demande si le ministère a déjà été sollicité pour ces mêmes raisons et quels outils peuvent être mis en place
pour s'assurer que les PV d'amendes soient bien reçus, afin que les droits de chacun soient respectés.
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